
Flux de matériels de guerre, armes et munitions
Saint-Pierre-et-Miquelon

Que vous importiez à Saint-Pierre-et-Miquelon ou exportiez de Saint-Pierre-et-Miquelon des matériels de guerre, armes ou munitions,
un document d’ordre public (DOP) est obligatoire à l’appui de la déclaration en douane d’importation ou d’exportation.

¹ ou la Martinique, Mayotte, Guadeloupe, Guyane, Saint-Martin, La Réunion.
² dont les autres États membres de l’UE, les pays et territoires d’outre-mer (Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, Saint-Barthélemy, Wallis et
Futuna).

L’importation directe à Saint-Pierre et Miquelon d’armes du Canada ou des États-Unis est interdite . En effet, toute arme fabriquée, transformée,
introduite ou importée en France est soumise à épreuve obligatoire au banc national d’essais (BNE) de Saint-Étienne (R311-3 du code de la sécurité
intérieure – CSI) au sens de la Convention Internationale Permanente – CIP (le Canada et les USA ne font pas partie de la CIP), à enregistrement
(R311-4 et R311-4-1 du CSI) et à marquage (R311-5 du CSI) avec notamment les poinçons d'épreuve que seul le BNE possède (arrêté du 26 août
1982).  https://www.cip-bobp.org/fr/epreuves-video

3 Service des Autorisations de Mouvements Internationaux d’Armes, nous contacter dg-comint2-eaps@douane.finances.gouv.fr
4 https://www.ixarm.com/

Douane française https://www.douane.gouv.fr/
Douane de St-Pierre-et-Miquelon https://www.douane975.fr/

Version du 04/06/2021

Je souhaite importer des
armes, des munitions,

leurs éléments

Je souhaite exporter des
armes, des munitions,

leurs éléments

De la métropole1 ?

Oui

Non, depuis un
autre pays2 ?

Je dépose une
Demande d’AIMG

Le matériel est
Repris au I de

l’article R316-40
Du CSI ?

Non

Oui

Le matériel est
Repris dans la

Military List
(annexe de l’arrêté

du 27 juin 2012
Modifié) ?

Oui
Je n’ai pas de

Demande 
d’autorisation à

déposer.
Seul l’exportateur

dépose une
demande de LEAF.

Je dépose une
demande d’AIMG.

L’exportateur dépose
Une demande de

LEMG.

Le matériel est
Repris au I de

l’article R316-40
Du CSI ?

Non

OuiLe matériel est
Repris dans la

Military List
(annexe de l’arrêté

du 27 juin 2012
Modifié) ?

Aucune
Autorisation

n’est
Nécessaire.

Je m’en
Assure auprès

Du SAMIA

Je dépose une
demande de LEMG.

Si l’exportation est à
destination de la

métropole ¹,
l’importateur dépose

Une demande
d’AIMG.

Si la destination est
la métropole ¹, je n’ai

pas de demande
d’autorisation à

déposer.
Seul l’importateur

dépose une
demande d’AIMG.

Si la destination est
un autre pays ² : je

dépose une
demande de LEAF.

OuiNon

https://www.cip-bobp.org/fr/epreuves-video
https://www.douane975.fr/

